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Périmètre du lotissement

Limite des lots

Superficie privative des lots

Voirie principale

Parking

Espace Vert

Zone de présentation des OM

(Position variable avec accord de la commune)

Entrée des lots non close imposée

Polygone d'implantation des

constructions

Orientation des faitages

Polygone d'implantation des

constructions si h <3.50m

Implantation obligatoire des lots 1 et 2

sur la limite indiquée

Les annexes hors garages (piscine, abris jardin ... ) pourront

s'implanter à l'intérieur ou en dehors de ces zones dans le

respect des règles du PLU en vigueur.

Espace Végétalisé à Valoriser

(reporté au PLUH en vigueur à la date du plan)
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Superficies suivant limites apparentes.
Limites parcellaires données à titre indicatif.
Elles seront définitives après bornage contradictoire.

NOTA :

Le présent document ne peut servir que pour l'usage pour lequel il a été réalisé.

Superficies suivant limites apparentes ou réelles. 

Nivellement rattaché aux repères N.G.F.

Coordonnées planimétriques rattachées au système RGF93 - CC46 

Le tracé des réseaux est donné à titre indicatif, il devra être défini par sondage
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